






M 2330-A 64/66



 M 2330-A65/66

ANNEXE 2 

 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département des finances 
Office du personnel de l'Etat 

 
 

NOTE INTERNE 
__________________________________________________________________________ 

A : Commission des finances 

De : N. Bouzidi  
Copie :  Mme N. Borowski, MM S. Dal, Busco, P.-A. Gobet, G. Tavernier, P. Béguet  

Date : 25 avril 2016 

Objet  : Questions posées par la commission des finances lors de la présentation 
du bilan social 2015 du 6 avril 2016 

__________________________________________________________________________ 

 

1. La Commission des finances souhaite obtenir l'évolution des ETP permanents aux 
budgets des 15 dernières années au sein de l'administration cantonale 

 

 

2. La Commission des finances souhaite savoir quel est le contrôle effectué pour le 
versement des heures supplémentaires 2% et 3% des cadres supérieurs 

Pour les cadres supérieurs, dans la mesure où elles n'excèdent pas 100 heures par année, les 
heures supplémentaires effectuées ne donnent pas lieu à une rémunération.  

 
L'article 7 du règlement sur les cadres supérieurs de l'administration prévoit que "Les cadres 
supérieurs qui, pour s’acquitter de leur mission, doivent effectuer plus de 100 heures 
supplémentaires par année, sont mis au bénéfice d’une indemnité forfaitaire correspondant à 2% 
de leur traitement annuel de base, à l’exclusion de toute majoration. L’indemnité correspond à 3% 
du traitement annuel de base lorsque le nombre d’heures supplémentaires effectuées dépasse 
200 heures par année". 
En règle générale, les heures supplémentaires ne doivent pas excéder 10% de l’horaire annuel 
réglementaire. Les modalités de contrôle des heures supplémentaires effectuées sont fixées 
d’entente entre l’intéressé et son supérieur hiérarchique, sous la supervision du secrétaire général 
du département ou du directeur général de l’établissement. 

 

3. La Commission des finances souhaite savoir, pour les formations dispensées en 
2015, quelle est la répartition des formations à la demande des collaborateurs et 
les formations obligatoires 

Le Service de formation de l’Etat (SFE) identifie comme obligatoires les formations qui relèvent 
d’une exigence légale pour maintenir le droit d’exercer l’activité. La formation doit donc être 
imposée par une directive, une norme ou un document légal qui témoignent de ce caractère 
impératif. 

Budget ETP 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Magistrats 79          79          81          91          91          91          95          103        103        103        134        136        140        150        154       
Enseignants 5'107     5'163     5'224     5'286     5'332     5'398     5'434     5'353     5'373     5'397     5'504     5'543     5'586     5'729     5'818    
Police, prison 1'517     1'555     1'555     1'573     1'646     1'700     1'735     1'765     1'763     2'041    
PAT 6'691     6'562     6'628     6'580     6'671     6'894     6'929     7'140     7'440     7'415    
Total 12'777 13'084 13'323 13'495 13'671 13'697 13'646 13'638 13'629 13'817 14'232 14'343 14'631 15'082 15'428 

2.4% 1.8% 1.3% 1.3% 0.2% -0.4% -0.1% -0.1% 1.4% 3.0% 0.8% 2.0% 3.1% 2.3%

8'247    7'591     7'842     8'018     8'118    
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Pour 2015, un peu moins de 10% des personnes formées relevaient de cette catégorie. Si l’on 
considère uniquement les formations suivies à l’extérieur (en dehors du catalogue de formation et 
des formations collectives organisées en interne) c’est près de la moitié des personnes qui sont 
concernées.  
 
A relever que les formations répondent toujours à des besoins - validés par les hiérarchies et 
qu’un accent prioritaire est mis sur les formations collectives. 

 

4. La Commission des finances souhaite savoir quel est le lien entre l'âge et les 
mécanismes salariaux (effet Noria) 

 
Définition : Selon la littérature professionnelle en matière de gestion des ressources humaines, 
l’effet Noria désigne la mesure de l’économie obtenue par une entreprise lors du remplacement de 
salariés âgés par des salariés plus jeunes, à effectif constant. 
 
A l’Etat de Genève, cet effet est pris en compte depuis plusieurs législatures lors de l’élaboration 
budgétaire pour déterminer la masse salariale du Petit Etat et celle des entités subventionnées 
appliquant la LTrait (au prorata du taux de subventionnement). 
 
Quantification : L'effet Noria ne demande aucun effort particulier d’économie puisqu’il résulte 
d’un phénomène naturel (remplacement de salariés âgés par des plus jeunes). La baisse de 
charge entraînée par l’effet Noria n’a pas de conséquence sur : 

 
 les usagers (maintien des prestations), 
 le personnel (pas de baisse ou de blocage des traitements), 
 le management (effectif constant). 

Dans les faits, la moyenne de l'effet Noria est -0,44% (moyenne basée sur l’observation des 
écarts de salaires entre les collaborateurs entrants et sortants au sein de l'Etat). 

Méthodologie : L'effet Noria est intégré au calcul des "mécanismes salariaux". Dans le détail, le 
taux de progression des traitements, lorsque qu'une annuité est versée, est le cumul de l’effet brut 
de la progression de l’annuité (effet positif) et de l’effet Noria (effet négatif) pour le projet de 
budget. 
 

 
5. La Commission des finances souhaite obtenir le nombre des intérimaires et mandataires 

engagés au 31.12.2015 
 
Ce point sera traité dans le cadre des réponses aux questions transversales.  
 

 
6. La Commission des finances souhaite savoir quelles sont les promotions de collabora-

trices et collaborateurs âgés de plus de 62 ans en 2015 
 
Les départements n'ont enregistré aucune promotion de collaboratrices et collaborateurs âgés de 
62 ans et plus en 2015. 

 

 




